
Adoptez le jardinage durable : 
Des solutions existent pour mes déchets verts  

non collectés 

 
  

Mardi 2 mai 2023 – Nîmes Métropole. Le saviez-vous ? La règlementation interdit à Nîmes 

Métropole la collecte des déchets verts avec les ordures ménagères. Afin de respecter cette 

réglementation et pour répondre aux enjeux environnementaux, tous les bacs 

présentés à la collecte contenant des déchets verts ne sont pas 

collectés. Pour autant, l’Agglomération vous propose des solutions ! 

  

  

C’est un arrêté préfectoral du 4 octobre 2011 qui précise que les déchets verts ne peuvent 

être incinérés. De fait, Nîmes Métropole - en charge de la compétence « Collecte et 

traitement des déchets » -, ne peut collecter les bacs ou sacs qui contiennent des déchets 

verts. L’Agglomération demande donc aux usagers de sortir les déchets verts des 

conteneurs.  

  

Attention, le brûlage des déchets verts chez soi est également interdit par la loi. Le non-

respect de cette loi concernant le brûlage des végétaux secs ou humides, que ce soit avec un 

incinérateur de jardin ou à l'air libre, est passible d’une amende pouvant aller jusqu’à 450€. 

En effet, le brûlage à l’air libre augmente le risque d’incendie et de pollution. 

  

Concernant le traitement des déchets verts, il est possible de les apporter en déchèteries ou 

de les réutiliser chez soi. « Il existe des solutions et nous pouvons nous engager ensemble pour 

davantage de tri et moins de déchets », rappellent Franck Proust, président de Nîmes 



Métropole, et Bernard Angelras, vice-président délégué à l’environnement, à la collecte et au 

traitement des déchets.  

Apporter les déchets verts en déchèterie : 

  

1. Tout au long de l’année dans les déchèteries de Nîmes ou dans l'une des deux déchèteries 

nouvelle génération du territoire ouvertes 7 jours sur 7 :   

- Bouillargues : 8h30-12h / 13h30-17h30 

- Caveirac : 8h30-12h / 13h30-17h30 

- Nîmes Ancienne Motte, Les Lauzières et Saint-Césaire : 8h30-19h 

(Voir ici les horaires d’ouverture des déchèteries de l’Agglo) 

Accès sur présentation d’un badge délivré par les services de Nîmes Métropole (Demandez 

ici un badge d’accès gratuit pour les particuliers) 

  

2. Deux fois par an dans des mini-déchèteries de proximité lors des opérations Nettoyages 

de printemps et d’automne 

Renouvelée 2 fois par an - au printemps et à l’automne -, le Grand Nettoyage est une 

opération-phare de la Direction de la collecte et du traitement des déchets (DCTDM) de Nîmes 

Métropole.  

Très attendue, elle permet à tous les Nîmois de faire le tri chez eux et de déposer facilement 

encombrants et déchets verts au plus près de leur domicile, dans 10 mini-déchèteries ouvertes 

pour l’occasion sur le territoire de la Ville de Nîmes.  

(En savoir plus ici sur la dernière opération). 

  

Réutiliser les déchets verts chez soi : 

  

3. Dans le compost  

Feuilles mortes, gazon séché, sciure et copeaux de bois non traité, paille, herbes sèches non 

montées en graine, branches sèches coupées en morceaux, taille de haies… Autant de déchets 

bruns ou secs essentiels pour réussir votre compost ! (En savoir plus ici sur le compostage 

individuel). 

Trier et recycler, chez soi, tous les déchets biodégradables de la maison et une partie des 

déchets verts, permet de valoriser jusqu'à 30% du poids de votre poubelle tout en protégeant 

l'environnement et en réduisant le coût de traitement des ordures ménagères  

  

4. En broyat, paillage ou tonte mulching  

Le broyage est idéal pour traiter et recycler branchages, tailles de rosiers et autres arbustes 

de aies, plantes ornementales et feuilles. Tous ces déchets végétaux peuvent être facilement 

broyés à la tondeuse ou avec un broyeur, puis utilisés dans votre compost ou comme paillage. 

Tontes de pelouse préalablement séchées au soleil, feuilles mortes : ces végétaux déposés en 

couche de quelques centimètres sur le sol vont constituer un excellent paillage pour protéger 

le sol et faire des économies d’eau ! Mais aussi pour le nourrir, limiter la prolifération des 

mauvaises herbes, rendre la terre plus malléable et protéger les plantes du gel  

https://link.mediaoutreach.meltwater.com/ls/click?upn=lHIXAmwhrMYFfZd4X3lJRtx0EPhu9rqxMj-2FYLeEVHfZHEH6w-2BCc4b4kUepZQQrNjiF7L6URfX6hf0O7c66b27vcZw-2Fbfj8SBBjbdaadqonG0ElZXTzt3czlh2-2FEUx2gtX2hEqfpdLUDNqk0Yf8jY4-2B7uwhyiDnNl65vGGrwElGA-3DPp_4_N-2FaBs50VUKaOUK-2FZN6sEfEKPZsQiOOPPJQz2S7u0SS9kaTkQaZihCZqDwZ7ks-2FlihEauBwdjjUzfItafDo3RFdjczp20cQoi5lB6Q5EzFRLwR2hNW6m0xCR4qeG3HCjIdT1IEKg4-2FIt2x7soP0SMZ9q88K-2B8ZfBv-2BLtlmWnbR1oU3PW51mCwyiD1E3l706v27y58uRvIcS9L8CIyRFchI3w4zkvTwDA6D1fNFI3k8SILtqys8p3ieYmrvKT1bYZFKb2Zth5-2BPfMcgB6qIkoTKB9Ob5DuP-2Bp16vEQHGCU-2B-2FlP5kkiC44j6MEr43dL45HAZGLa7mcKrTeQFAzwuUhXGiZ4J9w5e5bX-2BSIPpG3p-2B7XfHaFixWPfg1d8rAA63EvCPCF4e5YH4Mk90Vk9TCu-2Fkg-3D-3D
https://link.mediaoutreach.meltwater.com/ls/click?upn=lHIXAmwhrMYFfZd4X3lJRtx0EPhu9rqxMj-2FYLeEVHfZR6BVrMcEY2v-2BMgBW6oSu-2BhcYKv7blALSqjWcSKPtJn69MhC0VT9MooOnNQpSLr-2Bko43s2QKgtnLBNcX9Zz-2BgNHVMSPfLchFpJvkOB13UW1kbKtoN7AoViGxS9tvRhTIo6gMmFB0Y6VofVnGKeGi62NJUsOtECvG8KfowQ-2FYsX-2FA-3D-3DRt7N_N-2FaBs50VUKaOUK-2FZN6sEfEKPZsQiOOPPJQz2S7u0SS9kaTkQaZihCZqDwZ7ks-2FlihEauBwdjjUzfItafDo3RFdjczp20cQoi5lB6Q5EzFRLwR2hNW6m0xCR4qeG3HCjIdT1IEKg4-2FIt2x7soP0SMZ9q88K-2B8ZfBv-2BLtlmWnbR1oU3PW51mCwyiD1E3l706v27y58uRvIcS9L8CIyRFchI3w4zkvTwDA6D1fNFI3k8SLtX31ft4XL-2F0cgyK9W92jAz173C4BIG7dTQaeA0zlXkDnZNtrWP999GZnQYscOxOW-2B0fZjONdoX8Sx9RBgGqza6kGUaeO6z2PwO71x2mmBIj9-2BgIKOBRUdzL06X19PyHlaNKvzZdBCqum2FWQOO3aSrGjSA9OJkE9WBXSser-2FlxQ-3D-3D
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Quant à lui, le mulching est une technique de tonte de pelouse qui consiste à couper finement 

le gazon et à le laisser sur place. Le broyat de tonte est un fertilisant naturel du gazon, qui 

nourrit le sol, conserve son humidité et réduit les besoins en arrosage (En savoir plus ici). 

  

Renseignements : 
Direction de la collecte et du traitement des déchets de Nîmes Métropole (DCTDM) 

dctdm@nimes-metropole.fr 

04 66 02 54 54 

  
 

https://link.mediaoutreach.meltwater.com/ls/click?upn=lHIXAmwhrMYFfZd4X3lJRtx0EPhu9rqxMj-2FYLeEVHfZHEH6w-2BCc4b4kUepZQQrNjlOtHZ7-2ByQob-2BiTWvJ22muwfOtB8tQZgecBH32VMyJH05Gvcv2Lkz09gldDM8m6VhA3gH-2B4ZDPs5lCbRXE2k2Ow-3D-3Deolh_N-2FaBs50VUKaOUK-2FZN6sEfEKPZsQiOOPPJQz2S7u0SS9kaTkQaZihCZqDwZ7ks-2FlihEauBwdjjUzfItafDo3RFdjczp20cQoi5lB6Q5EzFRLwR2hNW6m0xCR4qeG3HCjIdT1IEKg4-2FIt2x7soP0SMZ9q88K-2B8ZfBv-2BLtlmWnbR1oU3PW51mCwyiD1E3l706v27y58uRvIcS9L8CIyRFchI3w4zkvTwDA6D1fNFI3k8SJD2DqmWoTSltzWMt-2BcA8MjabnfGe2tNWPgdIf7JLQLwvJv3N4oUHcis1fV-2BKXi5O0eE-2BLod-2BYUr5LvIEhbQc2rNtydlqpRkeIk35LqfPzphuLRlX-2BtCJvQP-2BgVehzyhvBvlxyhIF70lu7dnXGaWC7DBwsTk-2FeYSsRzQcv6qHMMSg-3D-3D
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